
Conseil communal l

Ormont-Dessous

LeSépey,te12mars2019

CONVOCATION

!

Séance du Conseil communal

du11avril2019à20h.OO

à la Salle du Conseil du Sépey

1. Appel

2. Adoption de l'ordre du jour

3. Presentation du projet de l'enneigement mécanique aux Mosses, par M. Erik

SÔDERSTRÔM du Bureau SABERT

4. Lecture de la décision adoptée lors de la séance du 13 décembre 2018

5. Adoption du procès-verbai du 13 décembre 2018

6. Communications du Bureau du Conseil communal

7. Rapport de suivi de la GOGEST

8. Préavis N" 1/2019: Demande de crédit pour financer la transformation du
chalet des sœurs VuHod sis au Sépey, parcelle RF 81,
première partie.

Responsable :
Membres :

Supptéants :

9. Préavis  2/2019

Responsable :
Membres :

Suppléants :

M. Philippe BORLOZ
M. Samuel GAILLARD

M. Paui-François MERMOD
Mme Anne-Lise MEYER

M. Stéphane BURI

Demande de crédit pour la suite des travaux de réfection
du réseau des eaux usées et analyse des bâtiments pour
mise en séparatif aux Mosses, période 2019 - 2020.

Mme Sophie MEYER
M. Léon BOURQUI
M. Cédric VURLOZ

Mme Jacqueline HOLZEISEN PIDOUX
M. Fernand SCHAEFER



10. Préavis Nô

Responsable :

Membres.:

Suppiéants :

2

3/2019 : Modification du pian d'affectation intercommunai du
domaine touristique de Leysin et son règlement avec
annexes sis sur le territoir® des communes de Leysîn et
d'Ormont-Dessous.

M. Patrick OGUEY

Mme Géraidine VENKER

M. Jean-Pierre CARRARD

M. Yvan CHESEAUX

M. Vincent PERMET

Mme Anne-1-ise OGUEY

Mme ïsabeiie PITTEX

11. Motion déposée par M. Yvan CHESEAUX, Conseiller communai

12. Communications municipales

13. Propositions indi'vîduelies

14. Date et lieu de ia prochaine séance

Nous vous présentons. Mesdames, Messieurs, nos salutations les meiileures.

<
Le Président

Eric GINIER

êS^̂ La Secrétaire
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Annexes : Procès-verba! de la séance du 13.12.2018

3 préavis
Copie du rapport de suivi de la GOGEST
Copie de la motion
Communication de la Municipalité

N.B.1. : Après avoir été soumis pour approbation à tous les commissaires ayant siégé,
les rapports de commission doivent impérativement être déposés en deux
exemplaires au Greffe communal au plus tard 48 heures avant la séance,
datés et munis de la signature du président et au moins d'un membre de la
commission.

N.B.2. : Nous vous rendons attentif au fait que les .absepjces doivent être annoncées au
Bureau du Conseil, soit à M. Eric GINIER, Président du Conseil communal
(0794529332). ou à Mme Angela PFISTER, Secrétaire (0792284877).
avant le début de la séance.


